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  Arrêté imposant des prescriptions complémentaires à la Société NESTLE FRANCE Pour son usine située à MARSEILLE (13011) - Saint-Menet 

  

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

  

Vu le Code de l'Environnement - Livre V - Titre 1er, 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 84-192/39-83 À en date du 24 Décembre 2004 autorisant la Société NESTLE FRANCE à exploiter une unité de décaféination dans son usine de Saint-Menet à MARSEILLE (13011), 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2001-209/46-2001 À en date du 13 Juillet 2001 imposant des prescriptions complémentaires à la société susvisée en vue de limiter les teneurs en Plomb et en poussières des gaz rejetés à l'atmosphère, 

Vu le guide méthodologique édité par le Ministère de l'Environnement "Diagnostic initial et ESR" référencé CCB-245 b en date du 4 Février 2005, 

Vu le rapport du Directeur Régional de l’industrie, de la Recherche et de l'Environnement en date du 15 Mars 2005, 

Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 28 Avril 2005, 
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* Fréquence d’analyses : 

Semestrielle. 

La Société NESTLE adressera à Plnspection des installations classées, un bilan annuel des mesures effectuées. 

Si l’ensemble des résultats de mesure confirment que la situation est satisfaisante, ce suivi cessera au bout de deux ans avec l’accord de linspection des installations classées. 

Dans le cas contraire, linspection des installations classées POurra prolonger et/ou augmenter la fréquence de ces analyses. 

ARTICLE 3 

Les terres polluées par Je tétrachlorométhane doivent être extraites et soit éliminées dans une décharge autorisée pour ce type de déchets, soit traitées in situ avec les précautions qui s’imposent (géomembrane et couverture). Le comblement de ces fouilles sera réalisé soit avec un apport de terres saines, soit avec les terres traitées. 

Un registre de suivi de ces travaux Comportera notamment les éléments d’information suivants : 
- Analyses des terres avant et après traitement ; 
-_ Analyses en fond de fouille et sur les parois ; 

-_ Conditions de traitement des terres. 

Le comblement des fouilles ne sera réalisé qu'après remise de ce registre à l’Inspection des installations classées et avec l’accord de ce dernier et dans tous les Cas, avant cession du terrain. 

ARTICLE 4 

La Société NESTLE FRANCE prendra les dispositions suivantes : 

assurer un droit d’accès de la Société NESTLE FRANCE pour la réalisation des prélèvements au niveau des piézomètres afin de réaliser le suivi de la qualité des eaux, visé à l’article 2 du présent arrêté. 

  

À ce titre, une copie de l’acte de vente devra être adressée à l'Inspection des installations classées. 

2) Dans le cas où le suivi piézométrique prévu à l’article 2 ci-dessus ou les résultats des analyses des sols après dépollution précisés à l’article 3 précité ne permettraient pas une ré-affectation . ultérieure à vocation multi-usage. des terrains concernés, l'exploitant demandera l'institution d’une servitude conventionnelle au profit de l'Etat afin que l’usage ultérieur du site reste compatible avec la réhabilitation réalisée, Cette servitude sera établie selon les recommandations du Ministère de l'Environnement (guide pour la mise en œuvre des servitudes applicables aux sites et sols pollués). 
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ARTICLE 10 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
- Le Maire de MARSEILLE, 

- Le Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection Civile, 

- Le Directeur Régional de l'Industrié, de la Recherche ef de l'Environnement, 
- Le Directeur Régional de l'Environnement, 
- Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, - : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

-_ Le Directeur Départemental de lPAgriculture et de la Forêt, 
- Le Directeur Départemental de l'Equipement, 
- Le Commandant du Bataïllon des Marins Pompiers de MARSEILLE, 

et toutes autorités de Police et de Gendarmerie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont un avis sera publié et un extrait affiché conformément aux dispositions de l’article 21 du décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié. 

MARSEILLE,le 3 JUIN 2005 

Pour le Prétet 
8 Secrétaire     

   


